
 

 
 

 

 OUVERTURE DE POSTE 

POSTE :  Coordonnateur au soutien de l’offre régionale en formation professionnelle 
 Pour les quatre commissions scolaires de l’Estrie : CSHC, CSET, CSS et CSRS 
LIEU D’EXERCICE : Sherbrooke (à déterminer) 
SUPÉRIEUR IMMÉDIAT : Directeur général de la CSRS 

NATURE DU TRAVAIL 

L’emploi de coordonnateur au soutien de l’offre régionale en formation professionnelle comporte l’ensemble des fonctions 
requises pour la coordination, la supervision, l’évaluation, la recherche et le développement d’un ou plusieurs 
programmes et activités reliés à la gestion des services de la formation professionnelle et des services aux entreprises. 

Ce poste comporte principalement la responsabilité de la coordination d’un ou de plusieurs programmes et activités 
relatifs aux programmes d’études et aux moyens d’enseignement, à l’évaluation et à la mesure des apprentissages, aux 
services aux entreprises et aux organismes. 

Il consiste également à assumer, à l’intérieur de son champ de compétence, un rôle de services-conseils et d’expertise 
fonctionnelle auprès des gestionnaires des commissions scolaires de l’Estrie pour favoriser la gestion optimale des 
services de la formation professionnelle et aux services aux entreprises. 

CET EMPLOI COMPORTE NOTAMMENT L’EXERCICE DES RESPONSABILITÉS SUIVANTES :  

• Participer à la mise en place d’un mécanisme de concertation régionale pour soutenir la vitalité de l’offre de formation 
en région et l’adaptation de l’offre de formation aux besoins régionaux ainsi qu’aux besoins de formation non comblés; 

• Participer à la planification de l’offre de formation professionnelle, en tenant compte des réalités socioéconomiques 
et démographiques de l’Estrie; 

• Contribuer à la promotion des services d’éducation des adultes ou de formation professionnelle et au développement 
du marché et de l’offre de service; 

• Assister et conseiller les directions de services et les directions de centres de l’éducation aux adultes et de la 
formation professionnelle des commissions scolaires de l’Estrie impliquées dans les projets régionaux; 

• Représenter les commissions scolaires de l’Estrie et participer au développement et à la consolidation de partenariats 
avec les entreprises et les organismes concernés; 

• Participer à l’élaboration de projets concertés dans le cadre des nouveaux modes de déploiement de l’offre de 
formation en formation professionnelle; 

• Coordonner et évaluer la mise en œuvre de programmes spécifiques; 

• Participer à la gestion des enveloppes régionales; 

• Participer, le cas échéant, à la négociation d’ententes de partenariat avec, entre autres, Service Québec, les centres 
locaux de développement et l’entreprise privée; 

• Coordonner l’élaboration, la mise en place et l’amélioration d’outils de gestion pour la formation professionnelle 
adaptés aux besoins régionaux; 

• Assurer, lorsque requis, la transmission de toute information pertinente afin d’apporter un soutien aux gestionnaires 
des commissions scolaires de l’Estrie; 

• Superviser et évaluer le personnel sous sa responsabilité, s’il y a lieu; 

• Assumer toute autre responsabilité compatible à sa fonction que peut lui confier son supérieur immédiat. 

QUALIFICATIONS REQUISES 

• Grade universitaire de 1er cycle dans un champ d’études approprié sanctionnant un programme d’études 
universitaires d’une durée minimale de trois ans ou occuper un emploi de hors cadre ou de cadre, à l’exception de 
celui de gérant, dans une commission scolaire; 

• Cinq années d’expérience pertinente; 

• Connaissances des programmes de la formation professionnelle et des enjeux de l’adéquation formation-emploi; 

• Connaissance de l’anglais serait un atout. 

ÉCHELLE SALARIALE : classe 6 (73 515 $ - 98 017 $) (selon l’expérience pertinente). 

Toute personne intéressée à poser sa candidature postuler en ligne au plus tard le 17 février 2020 à 16 h 30 à 
l’adresse Internet suivante : jepostule.csrs.qc.ca 

 

La Commission scolaire de la Région-de-Sherbrooke applique un programme d’accès à l’égalité en emploi et invite les femmes, les membres des 
minorités visibles, les membres des minorités ethniques et les autochtones à présenter leur candidature. 

Le générique masculin est utilisé sans aucune discrimination et uniquement dans le but d'alléger le texte. 


